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Annexe à la délibération n° 26_040_C 

 

 

Tableau récapitulatif de l'ensemble des indemnités allouées au Président et 
aux Vice-Présidents du Syndicat EAU47 

 
 

 
FONCTION 

 
NOM, PRENOM 

MONTANT 
MENSUEL BRUT 

 

POURCENTAGE 
INDICE BRUT MAXIMAL 

DE LA FONCTION  
PUBLIQUE 

 

Présidente en charge du Territoire du Nord 
de Marmande  

Geneviève LE LANNIC 1 537,75 € 37,41 % 

1èr Vice-Président en charge du 
Territoire du VILLENEUVOIS 
 

Guillaume LEPERS 768,67 € 18,70 % 

2ème Vice-Président en charge du 
Territoire de GARONNE 
 

Pierre IMBERT 768,67 € 18,70 % 

3ème Vice-Présidente en charge du  
Territoire de la PORTE DES LANDES 
Présidente Commission thématique      
Technique (projets, travaux, ANC)  

Julie CASTILLO 768,67 € 18,70 % 

4ème Vice-Président en charge du  
Territoire de l’ALBRET 
Président Commission thématique  
Ressources Humaines  

Jean-Pierre VICINI 768,67 € 18,70 % 

5ème Vice-Présidente en charge du 
Territoire du SUD DU LOT 
Présidente Commission thématique  
Administration Générale & Communication  

Christine SATTA 768,67 € 18,70 % 

6ème Vice-Présidente en charge du 
 Territoire de LOT AMONT47 
Président Commission thématique 
Finances  

Marie COSTES 768,67 € 18,70 % 

7ème Vice-Président en charge du  
Territoire du NORD DU LOT 
Président Commission thématique 
Solidarité Internationale  

Jean-François  
GUILLOT 

768,67 € 18,70 % 

8ème Vice-Président en charge du 
Territoire de la BRAME 
 

Gilles QUÉLENNEC 768,67 € 18,70 % 
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